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Monsieur le Président,  

Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs, 

Monsieur le Directeur Général de l’Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle (OMPI) 

Honorables délégués, Mesdames et Messieurs, 

 

Avant toute chose, j’aimerais joindre ma voix à celle de mes prédécesseurs, pour 

vous adresser, Monsieur le Président, mes chaleureuses félicitations pour votre 

brillante élection à la présidence des Assemblées Générales de l’OMPI. Mes 

félicitations vont aussi aux autres élus. Je suis convaincu que vous mènerez à 

bien cette lourde tâche.  

J’adresse également mes félicitations au Directeur Général de l’OMPI, Dr 

Francis GURRY et à l’ensemble de ses collaborateurs pour l’excellent travail 

accompli pendant ces douze derniers mois. Je le félicite avec le respect 

qu’impose sa personnalité, la fierté qu’inspirent ses actions et la gratitude que 

suggèrent ses succès. 

 

Je salue chaleureusement  tous les délégués et les représentants d’institutions 

engagés comme nous dans la lutte pour le progrès de l’humanité. Je salue avec 

reconnaissance celles des institutions amies qui nous soutiennent dans cette 

lutte. 

 

L’OMPI et l’OAPI sont des Organisations animées des aspirations et des idéaux 

similaires, à savoir : 

- soucis de promouvoir la contribution effective de la propriété intellectuelle 

au progrès de l’humanité ; 

- soucis de protéger d’une manière aussi efficace que possible les droits de la 

propriété intellectuelle ; 

- soucis de contribuer au développement technologique des pays 

économiquement faibles. 

 

L’OAPI suit avec un intérêt tout particulier les efforts consentis par l’OMPI, 

sous la Direction du Docteur Francis GURRY, en vue de l’évolution de 

l’environnement juridique international pour rendre le système plus simple à 

utiliser et plus accessible, et concilier de manière appropriée les droits de 
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propriété intellectuelle et ceux du public, tout en tenant compte des incidences 

pour le monde en développement. 

 

Les effets de ces efforts se font du reste déjà sentir de façon appréciable tant à 

l’intérieur de l’OMPI qu’au sein de cette grande famille que constitue le monde 

de la propriété intellectuelle. Je citerai les cas du nouvel Acte de l’Arrangement 

de Lisbonne et l’entrée en vigueur du Traité de Marrakech visant à faciliter 

l’accès des aveugles, des déficients visuels et des personnes ayant d’autres 

difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres publiées. 

 

Nous avons espoir qu’il en sera de même dans un proche futur, en ce qui 

concerne la protection des ressources génétiques, des savoirs traditionnels et des 

expressions du folklore. Nous sommes conscients de ce que la prise en compte 

de ces éléments rendra le système de propriété intellectuelle plus juste. 

 
Il ne fait aucun doute que de nouveaux combats restent à gagner. L’OMPI le 

peut. L’OMPI le fera. Elle le fera en restant à l’écoute de tous ses Etats membres 

et des communautés locales, en étant attentif à leurs préoccupations, en 

recueillant leurs suggestions, en proposant des solutions. Elle le fera en leur 

exposant les objectifs, en les expliquant, en les justifiant.  

 

Depuis la précédente session des Assemblées générales, l’OAPI et l’OMPI ont 

continué à mener des actions dans le cadre de leur coopération.  Aussi, je 

voudrais me féliciter pour toute l’œuvre accomplie au cours de l’année qui vient 

de s’écouler.  

 

L’intérêt mutuel consistant à intensifier la coopération et à augmenter la 

convergence de vues sur les questions d’intérêt commun, nos efforts et 

initiatives doivent se consacrer à cela.  

 

Permettez-moi de profiter des présentes assises pour exprimer la gratitude 

renouvelée de l’OAPI à l’endroit de tous ses partenaires ici représentés. 

 
Enfin, Je formule le vœu de voir la présente session parvenir à des résolutions 

concrètes et réalistes qui s’inscriront dans la voie du développement durable de 

l’action de l’OMPI. 

 

Tout en réitérant à l’endroit de l’OMPI mes remerciements pour l’heureuse 

opportunité qui m’a été donnée de prendre part à ces assises, je souhaite plein 

succès aux travaux. 

 

Je vous remercie de votre bienveillante attention.   


